
Page 1  su r  33  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CCOONNSSEEIILL  LLOOCCAALL  DDEE  SSEECCUURRIITTEE  EETT    
DDEE  PPRREEVVEENNTTIIOONN  DDEE  LLAA  DDEELLIINNQQUUAANNCCEE  

22002200  ––  22002244  
 
 
 
 

PROGRAMME D’ACTIONS 2021 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

   

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 23/02/2021 à 14h08
Réference de l'AR : 002-210201604-20210218-d2021_20-DE



Page 2 sur 33 

 

Contenu 
I. LES ORIENTATIONS ...................................................................................................................................................... 3 

II. LE PLAN DE FINANCEMENT .......................................................................................................................................... 5 

III. LE PROGRAMME D’ACTIONS ........................................................................................................................................ 7 
 

1. LES JEUNES : AGIR PLUS TOT ET ALLER PLUS LOIN DANS LA PREVENTION ..............................................  
FICHE-ACTION N° 2021/01 : LE CONSEIL POUR LES DROITS ET DEVOIRS DES FAMILLES (CDDF)………………………… …        8 

          FICHE-ACTION N° 2021/02 : LE CARNET DE SIGNALEMENT DES INCIVILITES DANS LES TRANSPORTS SCOLAIRES ………..9 
          FICHE-ACTION N° 2021/03 : MESURES D'ACCOMPAGNEMENTS D'ELEVES SOUMIS A UNE EXCLUSION…………………… …10 
          FICHE-ACTION N° 2021/04 : PREVENTION DE LA CYBERDELINQUANCE………………………..……………………………....…………....11 
          FICHE-ACTION N° 2021/05 : PREVENTION DES ADDICTIONS......................................................................................…...12 
          FICHE-ACTION N° 2021/06 : REPERAGE DES JEUNES INVISIBLES………………………………………………..………………………………..13 

FICHE-ACTION N° 2021/07 : MISE EN PLACE D’UNE PIECE DE THEATRE INTERACTIVE……........................…………........14 
FICHE-ACTION N° 2021/08 : PREVENTION DE LA RADICALISATION ACTION AUX COLLEGES............................................15 
FICHE-ACTION N° 2021/09 : LA MISE EN PLACE DU RAPPEL A L'ORDRE...........................................................................16 
 

2.         ALLER VERS LES PERSONNES VULNERABLES POUR MIEUX LES PROTEGER......................………………….17 
FICHE-ACTION N° 2021/10 : ASSOCIATION AVEC L'ADULTE RELAIS.................…………    ……… ………… …………………………18 
FICHE-ACTION N° 2021/11 : INTEGRATION AU RESEAU CIDFF.......................................................………       …………… …19 

          FICHE-ACTION N° 2021/12 : DEVELOPPER LES DEMARCHES DE PROXIMITE "TRANQUILLITE SENIORS".……………………..20 
FICHE-ACTION N° 2021/13 : OBSERVATOIRE DE LA PREVENTION DES LGBT..................................................................21 
FICHE-ACTION N° 2021/14 :  OBSERVATOIRE DE LA TRANQUILLITE PUBLIQUE……….……………………….………………………..22 

 
 

3. LA POPULATION, NOUVEL ACTEUR DE LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE .................................... 23 
FICHE-ACTION N° 2021/15 :  REDYNAMISATION DU PROTOCOLE « PARTICIPATION CITOYENNE »……………………….. 24 
FICHE-ACTION N° 2021/16 :  PROMOUVOIR LES DEMARCHES PARTIVIPATIVES "OTV"..........................…………..…… ..25 
FICHE-ACTION N° 2021/17 :  SYSTEMATISER L’INTERVENTION DES REFERENTS SURETE DE LA GENDARMERIE………..26 
 

 
4. LA LUTTE CONTRE L'INSECURITE ROUTIERE......................................................………………………………27 

FICHE-ACTION N° 2021/18 : INTERVENTION AU NIVEAU DES LYCEES SUR LES RISQUES FERROVIAIRES…………………….28 
FICHE-ACTION N° 2021/19 : LE VILLAGE DE LA PREVENTION ET DE LA SECURITE ROUTIERE.......................................29 
FICHE-ACTION N° 2021/20 : PREVENTION DES EXCES DE VITESSE EN VILLE…………….…………….……………………….… …..30 
FICHE-ACTION N° 2021/21 : PREVENTION SUR L’UTILISATION DES EDPM………………………….………………………………    31 

 
 

5.       LE SUIVI DE LA POLITIQUE LOCALE « PREVENTION SECURITE » ........................................................... 32 
FICHE-ACTION 2021/22 : ACCOMPAGNER ET SUIVRE LA MISE EN ŒUVRE DU CLSPD………………………………….………….33 

https://docs.google.com/document/d/1cVkdCaiqYb9CgskPr73DRvM6q2TtX8RJ/edit%23heading=h.3j2qqm3
https://docs.google.com/document/d/1cVkdCaiqYb9CgskPr73DRvM6q2TtX8RJ/edit%23heading=h.3j2qqm3


Page 3  su r  33  

I. LES ORIENTATIONS  
 
 

1 – LES JEUNES : AGIR PLUS TOT ET ALLER PLUS LOIN DANS LA PREVENTION 

OBJECTIFS STRATEGIQUES OBJECTIFS OPERATIONNELS 

Soutenir les parents dans l'exercice de leur autorité  (CDDF) Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles - Recréer du lien entre parents et enfants 
Prévention des indisciplines dans les autocars scolaires Agir dans le cadre d’une stratégie partagée et concertée 
Responsabilisation des élèves en évitant une exclusion Mesures d’accompagnements d’élèves soumis à une exclusion 

Sensibilisation sur la cyber délinquance Information des CM2 du Quartier Politique de la Ville 
Sensibilisation sur les addictions Information des CM2 du Quartier Politique de la Ville 
Repérage des jeunes invisibles Relayer nos informations aux porteurs du projet pour un accompagnement individuel 

Prévenir contre la radicalisation violente Sensibiliser les lycéens à la radicalisation 
Prévenir contre la radicalisation violente Sensibiliser les collégiens à la radicalisation 

Prévenir des incivilités Outil de prévention donné au Maire 

2 – ALLER VERS LES PERSONNES VULNERABLES POUR MIEUX LES PROTEGER 

OBJECTIFS STRATEGIQUES OBJECTIFS OPERATIONNELS 

Soutenir l’action de l’adulte relais Identifier les personnes vulnérables 
Intégration au réseau CIDFF (centre d’information aux droits 

des femmes et des familles) Sensibiliser sur les violences faites aux femmes et identifier les victimes 

Développer les démarches de proximité La tranquillité des séniors – Eviter les escroqueries 
Renforcer la coordination des partenaires Observatoire des signalements de discriminations concernant les LGBT (Lesbiennes, Gays, Bisexuels, Transgenres) 
Renforcer la coordination des partenaires Observatoire de la tranquillité publique « GEOPREVENTION » 

3 – LA POPULATION, NOUVEL ACTEUR DE LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE 

OBJECTIFS STRATEGIQUES OBJECTIFS OPERATIONNELS 
Redynamisation du protocole « Voisins vigilants » Recréer du lien social entre les habitants (protocole participation citoyenne) 

Promouvoir les démarches participatives « OTV – Opération 
Tranquillité Vacances »  Recréer du lien social entre les habitants – surveillance de la résidence inoccupée 

Systématiser les référents sûreté Gendarmerie Diagnostics sûretés des commerces 
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4 - LA LUTTE CONTRE L'INSECURITE ROUTIERE 

OBJECTIFS STRATEGIQUES OBJECTIFS OPERATIONNELS 
Interventions scolaires de la SNCF Prévention des risques ferroviaires 

Le village de la prévention et de la sécurité routière Eduquer et sensibiliser les jeunes à la sécurité routière et prévention des violences faites aux femmes 
Prévention des excès de vitesses Faire diminuer la vitesse en ville 

Prévention sur l’utilisation des engins de déplacements 
personnels motorisés (EDPM) Utiliser les EDPM sans danger en respectant le code de la route. 

5 - LE SUIVI DE LA POLITIQUE LOCALE « PREVENTION SECURITE » 
OBJECTIFS STRATEGIQUES OBJECTIFS OPERATIONNELS 

Accompagner et suivre la mise en œuvre du CLSPD Mobilisation des partenaires et des acteurs et suivi des actions engagées 
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II. LE PLAN DE FINANCEMENT  
 

N° ACTIONS Maîtrise 
d'ouvrage 

Partenaires 
associés Obs. Coût ETAT CD02 VILLE AUTRES 

TOTAL   40843 € 11467 €  29376 €  

LES JEUNES : AGIR PLUS TOT ET ALLER PLUS LOIN DANS LA PREVENTION 

1 Conseil pour les Droits et Devoirs des 
Familles (CDDF) Ville de Chauny Partenaires CLSPD  ND      ND 

   

2 Le carnet de signalements des 
incivilités dans les transports TACT Partenaires CLSPD  ND   ND  

3 Les mesures d’accompagnements 
d’élèves soumis à une exclusion 

Collège J. 
CARTIER Partenaires CLSPD  ND   ND  

4 La prévention de la cyber délinquance Ville de Chauny CIJ  6656 € 3000 €  3656 €  

5 La prévention des addictions Ville de Chauny CIJ  480 € 240 €  240 €  

6 Repérage des jeunes invisibles MEF et Ligue de 
l’enseignement Partenaires CLSPD  ND     

7 Prévention de  la radicalisation – pièce 
de théâtre interactive (Lycées) Ville de Chauny Compagnie 

MASQUARADES   5577€ 3577€   2000 €  

8 Prévention de  la radicalisation – pièce 
de théâtre interactive (Collèges) Ville de Chauny Compagnie ACALY  2400 € 1200€  1200 €  

9 La mise en place du rappel à l’ordre Ville de Chauny Partenaires CLSPD  ND       
ND  

ALLER VERS LES PERSONNES VULNERABLES POUR MIEUX LES PROTEGER 

10 Association avec l’adulte relais Ville de Chauny Partenaires CLSPD  ND       
ND  

11 Intégration au réseau CIDFF Ville de Chauny Partenaires CLSPD  ND       
ND  
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12 Démarches de proximité Ville de Chauny Partenaires CLSPD  ND     
  

ND 
 

 

13 Prévention discriminations des LGBT Ville de Chauny Partenaires CLSPD  ND     
  

ND 
 

 

14 Observatoire de la tranquillité 
publique Ville de Chauny Partenaires CLSPD  1100 €   1100 €  

LA POPULATION, NOUVEL ACTEUR DE LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE 

15 Redynamisation du protocole VOISINS 
VIGILANTS Ville de Chauny Partenaires CLSPD  ND      ND  

   16 Promouvoir les démarches 
participatives « OTV » Ville de Chauny Partenaires CLSPD  ND     

  
ND 

 
  

17 Systématiser l’intervention du référent 
sûreté Gendarmerie Ville de Chauny Partenaires CLSPD  ND     

  
ND 

 
 

LA LUTTE CONTRE L’INSECURITE ROUTIERE 

18 
Intervention au niveau des 

établissements scolaires sur les risques 
ferroviaires 

SNCF Etablissements 
scolaires  ND   ND   

19 Le village de la prévention et de la 
sécurité routière Ville de Chauny Partenaires CLSPD  15000 € 3450 €    

  
11550 € 

 
 

20 Prévention des excès de vitesse Ville de Chauny Police Municipale  ND   ND  

21 Prévention sur l’utilisation des EDPM Ville de Chauny Police Municipale   ND      ND  

LE SUIVI DE LA POLITIQUE LOCALE « PREVENTION SECURITE » 

22 Accompagner et suivre la mise en 
œuvre du CLSPD Ville de Chauny    9 630 €    9 630 €   
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III. LE PROGRAMME D’ACTIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. LES JEUNES : AGIR PLUS TOT ET ALLER PLUS LOIN DANS 
LA PREVENTION 
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FICHE-ACTION N° 2021/01 : LE CONSEIL POUR LES DROITS ET DEVOIRS 
DES FAMILLES 

Contrat Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 2020 - 2024 Commune de CHAUNY 

FICHE-ACTION N° 2021/01 LE CDDF  

Priorité d'action Prévention de la délinquance des jeunes et prévention de la récidive 
Orientation 
stratégique Soutenir les parents dans l'exercice de leur autorité 

Eléments de contexte 
  

• Le Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles est constitué de la responsable des services de 
l’UTAS, d’une conseillère technique de service social de la direction des services départementaux de  
l’Education Nationale, de l’élu en charge de l’action procédure du CLSPD et du coordonnateur 
sécurité. Le conseil suit l’évolution de plusieurs familles Chaunoises depuis sa mise en place en 
2018. 
• Le CDDF se saisit suivant plusieurs types de signalements d’informations.  
- L’Académie d’AMIENS, en vertu de l’article 12 de la loi n° 2007-297 du 05 mars 2007 relative 

à la prévention de délinquance, signale en Mairie les exclusions définitives d’élèves prononcées 
dans les établissements scolaires de CHAUNY.  

- Les partenaires du CLSPD peuvent être amenés à communiquer aux membres du conseil des 
éléments sur un mineur en danger, susceptible de mettre en place le CDDF. Depuis sa création, 
plusieurs rapports de la Police Municipale signalant un même mineur en danger, ont nécessité 
un suivi du CDDF.  

Si le CDDF ne se saisit pas, un suivi est effectué par le coordonnateur sécurité. 

Objectifs de l'action 

 
La poursuite de l’action du CDDF, adopté par le Conseil Municipal le 22.12.2016 et dont les 

objectifs sont : 
• Soutenir les parents dans l’exercice de l’autorité parentale 

• Prévenir et lutter contre l’absentéisme scolaire, le décrochage scolaire ou social 
• Intervenir le plus en amont possible pour empêcher les situations préoccupantes de s’aggraver et 

ainsi protéger les mineurs susceptibles de se retrouver en danger 

Contenu de l'action 

• Un C.D.D.F. est créé à l’initiative du maire par délibération du Conseil municipal qui en approuve 
le principe et en définit la composition. Il est présidé par le maire ou l’un de ses représentants.  
• Le C.D.D.F. de CHAUNY comprend une conseillère technique de l’éducation nationale, une 

personne œuvrant dans les domaines de l’action sociale, sanitaire et éducative, de l’insertion et de la 
prévention de la délinquance (En l’occurrence les services de l’UTAS). Les représentants de l’Etat 

sont invités à chaque conseil.      
• Fonctionnement du C.D.D.F : s'informer en amont ; écouter et faire prendre conscience (audition 
des parents) ; informer et conseiller ; prendre des décisions adaptées et graduées (accompagnement 

parental, contrat de responsabilité parentale, mesures d'accompagnement budgétaire pour la famille). 

Public ciblé Parents de "mineurs en difficulté" 
Maîtrise d'ouvrage Ville de CHAUNY 

Partenaires Partenaires CLSPD 
Calendrier  Moyen terme 

Coût  non chiffré. Le coût repose uniquement sur le coût du personnel communal en charge de cette 
action. 

Indicateurs d'évaluation 
Nombre de parents auditionnés 
Typologie des problématiques évoquées 
Typologie des décisions prises 
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FICHE-ACTION N° 2021/02 : LE CARNET DE SIGNALEMENT DES 
INCIVILITES DANS LES TRANSPORTS SCOLAIRES 

Contrat Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 2020 - 2024 Commune de CHAUNY 

FICHE-ACTION N° 2021/02 SIGNALEMENT D'INCIVILITE DANS LES TRANSPORTS  

Priorité d'action POURSUIVRE LA PREVENTION DE L'INDISCIPLINE ET DE LA 
SECURITE DANS LES AUTOCARS SCOLAIRES 

Orientation stratégique   Prévenir les élèves des risques encourus en cas d'indiscipline. 

Eléments de contexte   

Depuis la mise en place de cette action  en 2019, les TACT nous font 
parvenir les incidents constatés dans les cars par les chauffeurs. Aucun 
incident notable n’a été relevé sur le Chaunois, excepté des non ports de la 
ceinture de sécurité pour lesquels la Police Municipale et la Gendarmerie 
effectuent des rappels à la loi au départ de la place Bouzier.                                                                             
Nous poursuivons à travers le carnet de signalement le suivi des élèves 
non respectueux des règlements 

Objectifs de l'action 

Assurer la discipline et la bonne tenue des élèves à la montée, à la 
descente et à l'intérieur des véhicules affectés au transport scolaire. 

Etablir un suivi des élèves indisciplinés. 

Effectuer une action de rappel à la loi auprès des élèves et leurs parents 
par la Police Municipale et la  BPDJ.  

Contenu de l'action 

Le carnet de signalement est présent dans chaque autocar. Le chauffeur y 
inscrit l'identité de l'élève perturbateur et le ou les actes commis. Il coche 
une case pré-remplie correspondant aux faits ainsi que le degré de gravité 
de 1 à 3. 

Plusieurs exemplaires sont contenus dans la souche. Le premier est remis à 
l'élève pour signature des parents et retour au chauffeur dans les 48 heures. 
Il est ensuite adressé à la communauté d'agglomération. Le second est 
envoyé à la BPDJ pour un rappel à la loi. Le troisième est remis aux 
TACT.  La Mairie de CHAUNY est destinataire des signalements 
effectués, de manière à réaliser un suivi et des préventions par la Police 
Municipale.                                                                                                                                                                            

Des sanctions peuvent être prises en fonction de la gravité des faits. D'une 
échelle de l'avertissement, en passant par l'exclusion temporaire de courte 
ou longue durée et se terminant par l'exclusion définitive. 

Public ciblé Les élèves perturbateurs dans les transports scolaires 
COUT ND 
Maîtrise d'ouvrage TACT 
Partenaires Gendarmerie Nationale, BPDJ, Police Municipale, CACTLF, Mairie 
Calendrier  année 2021 
Coût --- 
Indicateurs d'évaluation 
Nombre de signalements réalisés par les chauffeurs 
Nombre de rappels à la loi effectués par la Police Municipale et la Gendarmerie 
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FICHE-ACTION N° 2021/03 : MESURES D'ACCOMPAGNEMENTS D'ELEVES 
SOUMIS A UNE EXCLUSION 
 

Contrat Local de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance 2020 - 2024 Commune de CHAUNY 

FICHE-ACTION N° 
2021/03 

MESURES D'ACCOMPAGNEMENTS D'ELEVES SOUMIS A UNE 
EXCLUSION 

Priorité d'action RESPONSABILISER LES ELEVES 
Orientation 
stratégique   Responsabilisation des élèves en évitant un processus de déscolarisation. (Poursuite de 

l’action) 

Eléments de 
contexte   

L'exclusion d'un élève n'est pas une réponse adaptée pour des adolescents en crise. Il ne 
s'agit pas de délinquants mais de jeunes individus en manque de repères. Les mesures 
de responsabilisation prévues par l'article R.511-13 du code de l'Education Nationale 
permettent une alternance aux sanctions.                                                                                   
Mise en place en 2019, cette action s’étend dorénavant au collège Victor HUGO.                      

Objectifs de l'action 

La mesure de responsabilisation a pour objectif de faire participer les élèves, en dehors 
des heures d'enseignement, à des activités de solidarité, culturelles ou de formation à 
des fins éducatives. 

C'est une alternance aux sanctions tout en évitant  un processus de déscolarisation. Cela 
permet à l'élève de témoigner de sa volonté de conduire une réflexion sur la portée de 
son acte. 
Les sortir de l'Etablissement scolaire et les responsabiliser au sein d'une association ou 
structure. La Mairie pourra effectuer un suivi de ces élèves dans le cadre du CDDF.  
(Conseil pour le Droits et Devoirs des Familles) 

Contenu de l'action 

Une convention de partenariat est signée entre l'établissement scolaire et le responsable 
de la structure qui accueille.  Dans ce document figurent les modalités d'exécution avec 
le consentement des parents. Un livret de suivi de l'élève est remis pour 
l'accompagnement. Les dates et les lieux d'intervention y sont précisés. Un bilan final 
fait état des tâches confiées à l'élève avec les appréciations du représentant de l'accueil. 

La durée ne peut pas excéder 20 heures avec 3 heures maximum par jour et 4 jours 
maximum par semaine.     S'il y a refus des parents, c'est la sanction disciplinaire qui 
s'applique.   L'espace senior,  la médiathèque, le centre aéré, les restos du cœur et le 
centre social  à CHAUNY sont les structures actuelles, volontaires pour participer à 
cette action.                                                                                                                                                 
Les actions possibles avec les structures de la Mairie : Accompagnement - Animation - 
Initiation informatique … pour les restos du cœur : la banque alimentaire (aide au 
déchargement et rangement des marchandises) pour le centre social : L’aide et la 
relation aux autres 

Public ciblé Collège Jacques CARTIER et collège Victor HUGO 

COUT non chiffré. Le coût repose uniquement sur le coût du personnel communal en charge de 
cette action. 

Maîtrise d'ouvrage Collège Jacques CARTIER 
Partenaires Mairie, collèges, Restos du cœur et centre social 
Calendrier  année 2021 

Coût Non chiffré. Le coût repose uniquement sur le coût du personnel communal en charge 
de cette action. 

Indicateurs d'évaluation 
Nombre d'élèves concernés et ressenti des encadrants 
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FICHE-ACTION N° 2021/04 : LA PREVENTION DE LA CYBERDELINQUANCE 
 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 2020 - 2024 

Commune de CHAUNY 
 

FICHE-ACTION N° 2021/04 LA PREVENTION DE LA CYBERDELINQUANCE  
Priorité d'action Agir plu tôt dans la prévention de la délinquance  
Orientation stratégique   Travailler le bien vivre ensemble  

Eléments de contexte   

Il est constaté ces dernières années une augmentation des faits de 
délinquance chez les plus jeunes. En 2017,  27 % des auteurs de 
violences sexuelles étaient mineurs et 10 % avaient moins de 13 ans. 
Cela peut s’expliquer par l’accès facile sur internet  à la pornographie.                                                                                            
De même, pour le développement de la pensée extrême,  les plus jeunes 
sont des cibles potentielles. 

 Reprenant l’enjeu de la Stratégie nationale de prévention de la 
délinquance, la Ville met en place des actions de sensibilisation auprès 
des élèves de CM2, sur la thématique de la cyber délinquance. 

 

Objectifs de l'action 

Sensibiliser les élèves de CM2 sur ces thématiques.  
 

Analyser et aiguiser l’esprit critique des jeunes  

Réalisation par les élèves de journaux version papier et version vidéo. 
 

Contenu de l'action 

La Ville fait appel au Centre d’Information de la Jeunesse (CIJ) de 
l’Aisne pour intervenir dans les classes de CM2 des écoles CADET et 
RESIDENCE. Dans le cadre de ses activités de Prévention santé et 
citoyenneté, le CIJ a mis en place des outils notamment autour du 
« bien vivre ensemble – l’esprit critique et d’éducation affective et 
sexuelle ». Ces thèmes offrent des axes d’approche aux sujets liés à la 
cyber délinquance. 

Les référents scolaires de la Gendarmerie sont invités à ces actions. 
 

4 séances de 2h seront organisées par groupe de 15 élèves. Au total 45 
élèves des 2 écoles seront sensibilisés.  

Public ciblé Elèves de CM2 des écoles CADET et RESIDENCE  
COUT 6656 €  
Maîtrise d'ouvrage Mairie de CHAUNY  
Partenaires CIJ - Gendarmerie  
Calendrier  année 2021  
Coût 6656 €  

Budget prévisionnel 

Opérateurs Coût 
Ville de CHAUNY 3656 € 

ETAT (FIPD) 3000 € 
ETAT (CGET)   

CONSEIL DEPARTEMENTAL   
TOTAL 6656 € 

Indicateurs d'évaluation  
Ressenti des élèves et des enseignants  
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FICHE-ACTION N° 2021/05 : LA PREVENTION DES ADDICTIONS 
 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 2020 - 2024 

Commune de CHAUNY 
 

FICHE-ACTION N° 2021/05 PREVENTION DES ADDICTIONS  
Priorité d'action Agir plus tôt dans les addictions  
Orientation stratégique   Travailler le savoir dire non.  

Eléments de contexte   

Les conduites à risque font partie intégrante de l'adolescence. Parmi elles, 
la consommation de tabac, d'alcool ou de drogues est très 
fréquente chez les jeunes. Elle est source d'addictions, la dépendance étant 
d'autant plus forte quand la consommation commence tôt et finit par se 
banaliser. D’après une enquête réalisée en 2018 par le Fonds Actions 
Addictions, la Fondation Gabriel Péri et la Fondation pour l’Innovation, la 
consommation de tabac et d’alcool chez les jeunes est importante, 
d’autant plus qu’elle augmente avec l’âge. 

 

Objectifs de l'action 

Sensibiliser les élèves de CM2 sur ces thématiques. Informer et débattre 
atour des effets de l’alcool et du tabac, de la définition de la drogue et de 
l’addiction. 

 

Analyser et aiguiser l’esprit critique des jeunes  

Participer à une création collective. 
 

Contenu de l'action 

La Ville fait appel au Centre d’Information de la Jeunesse (CIJ) de 
l’Aisne pour intervenir dans la classe de CM2 de l’école BOULLOCHE. 
Le CIJ se propose de travailler avec les élèves sur les compétences 
psychosociales, notamment autour « du savoir dire non », prendre la 
meilleure décision pour soi, mais aussi sur les représentations que les 
jeunes ont des produits tels que l’alcool et le tabac. 

L’addiction aux jeux vidéo sera abordée également. 

Les référents scolaires de la Gendarmerie sont invités à ces actions. 
 

4 séances de 2h seront organisées.  
Public ciblé Elèves de CM2 de l’école BOULLOCHE  
COUT 480  €  
Maîtrise d'ouvrage Mairie de CHAUNY  
Partenaires CIJ - Gendarmerie  
Calendrier  année 2021  
Coût 480  €  

Budget prévisionnel 

Opérateurs Coût 
Ville de CHAUNY 240 € 

ETAT (FIPD) 240 € 
TOTAL 480 € 

Indicateurs d'évaluation  
Ressenti des élèves et des enseignantes  
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FICHE-ACTION N° 2021/06 : REPERAGE DES JEUNES INVISIBLES 
 

Contrat Local de Sécurité et de Prévention de 
la Délinquance 2020 - 2024 Commune de CHAUNY 

 

FICHE-ACTION N° 2021/06 LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE DES JEUNES 
 

Priorité d'action  REPERER LES INVISIBLES  

Orientation stratégique   REPERER LES JEUNES SANS EMPLOI, NI FORMATION, NI EN 
ETUDES. POURSUITE DE L’ACTION  

Eléments de contexte   

                                                                                                                                                                       
Ce projet est destiné au repérage et à la mobilisation des publics invisibles. Il 
s'agit des jeunes NEET "ni emploi, ni en formation, ni en études", âgés de 
16 à 29 ans.                                                                                                   
Malgré des dispositifs existants mobilisés pour ce public dans le domaine de la 
santé, du logement ou encore de l'insertion professionnelle, force est de 
constater qu'un certain nombre de jeunes en difficultés continuent d'échapper 
aux mailles des dispositifs existants.                                                                                                                         
A CHAUNY, à travers nos différentes actions de prévention de la délinquance 
et nos contacts réguliers avec nos partenaires, nous avons identifié plusieurs 
jeunes pouvant entrer dans ce dispositif.         

Objectifs de l'action 

Dans notre secteur, deux appels à projet ont été retenus, celui de la MEF 
(Maison de l'Emploi et de la Formation) et celui de la Ligue de 
l'Enseignement. C'est auprès de ces deux organismes que nous relaierons nos 
observations.  

En collaboration avec l'ensemble des partenaires du CLSPD, nous tenterons de 
repérer ces jeunes. Il y aura ensuite un accompagnement individualisé pour 
chaque jeune dans le but de leur faciliter l'insertion sociale et professionnelle.  

Contenu de l'action 

Le coordonnateur sécurité effectuera une fiche de prescription pour chaque 
jeune repéré. Cette fiche sera adressée aux deux organismes pour une prise en 
compte.    Le repérage s'effectuera à travers les divers signalements des 
partenaires du CLSPD. 

 

Au sein du quartier prioritaire de la ville, le Conseil Citoyen de Chauny 
(COCIC), l’UTAS, le centre social ainsi que tout autre organisme concerné  
seront des partenaires privilégiés pour ce type de repérage.                                                                                                                                        

Public ciblé Les Chaunois de 16 à 29 ans.  

COUT Non chiffré. Le coût repose uniquement sur le coût du personnel communal en 
charge de cette action.  

Maîtrise d'ouvrage Ligue de l'enseignement et MEF. 
 

Partenaires CLSPD  
Calendrier  année 2021  
Indicateurs d'évaluation  
Nombre de publics repérés.  
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FICHE-ACTION N° 2021/07 : MISE EN PLACE D’UNE PIECE DE THEATRE 
INTERACTIVE 

Contrat Local de Sécurité et de Prévention de 
la Délinquance 2020 - 2024 Commune de CHAUNY 

 
FICHE-ACTION N° 

2021/07 LA PREVENTION DE LA RADICALISATION 
 

Priorité d'action PREVENTION DES SCOLAIRES 
Orientation stratégique    PIECE DE THEATRE INTERACTIVE SUR LES DERIVES SECTAIRES 

Eléments de contexte   

La prévention de la radicalisation est l’affaire de tous.                                                
Partie intégrante du CLSPD, un travail partenarial est instauré de manière à 
permettre aux équipes de développer une vigilance collective.                                    
En milieu scolaire, la politique de prévention mobilise tous les personnels de 
l’éducation nationale.                                                                                               
Les actions s’inscrivent dans le cadre du comité d’éducation à la santé et à la 
citoyenneté. 

Objectifs de l'action   

Reconduire en 2021 les actions menées depuis 2016 par la compagnie 
Masquarades, en proposant des pièces de théâtres interactives, permettant aux 
élèves de les toucher émotionnellement. Elles contribuent à la mise en garde 
des jeunes sur le risque d'embrigadement et de radicalisation sur les réseaux 
sociaux.                                                                                                                     
Poursuivre cette démarche par des groupes de parole avec un médiateur qui 
œuvre avec la Compagnie. 

Contenu de l'action   

Ce support ludique permet, par le jeu de l'interactivité, une meilleure approche 
dans le discours de prévention. 
Les élèves sont acteurs dans un rapport direct spectateurs/comédiens.  Des 
saynètes interactives sont présentées selon le principe du théâtre particip'actif.  
La thématique principale est la manipulation mentale et les sous-thématiques 
sont les phases de séduction, de déconstruction, de mécanisme sectaire et 
d'emprise des réseaux sociaux.  
Avec ces séquences interactives, il appartient aux élèves spectateurs de 
contribuer à la destinée de la fin de la pièce.  
Chaque saynète est suivie d'un échange, pour aborder plus professionnellement 
les thématiques.   
Les pièces se déroulent au sein de l'établissement scolaire avec une soixantaine 
d'élèves par séances et durent environ 2 heures. Plus de 100 élèves des lycées 
publics de CHAUNY doivent y participer.     
Les saynètes sont suivies d’un débat avec les élèves.                                                       
Le Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté (CESC) pilote ensuite 
cette action de façon plus pérenne.  

Public ciblé Les  lycées (site Ternynck et Gambetta) 
Maîtrise d'ouvrage Ville de CHAUNY et la Compagnie MASQUARADES 

Partenaires Partenaires CLSPD, lycées publics de la ville 
Calendrier  année scolaire 2021/2022 

Coût 5577 € 
Budget prévisionnel 

Opérateurs Coût 
Ville de CHAUNY 2000 € 

ETAT (FIPD) 3577€ 
TOTAL 2000 € 

Indicateurs d'évaluation 
Nombre d'élèves ayant assisté à cette action. 
Suivre l'action avec le conseil de vie lycéen (CVL)  
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ACTION N° 2021/08   : PREVENTION DE LA RADICALISATION 
 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 2020 - 2024 

Commune de CHAUNY 
 

FICHE-ACTION N° 2021/08 PREVENTION DE LA RADICALISATION  
Priorité d'action Prévenir la radicalisation des jeunes  
Orientation stratégique   Pièce de théâtre suivi d’un débat  

Eléments de contexte   

La prévention de la radicalisation est l’affaire de tous. L’action 
préventive a vocation à repérer le plus tôt possible les signes de cette 
radicalisation. En milieu scolaire, la politique de prévention mobilise 
tous les personnels de l’Education Nationale.       

 La Mairie fait appel à la compagnie ACALY qui met en scène un 
spectacle  s’adressant aux élèves à partir de la 5ème. 

 

 

Objectifs de l'action 

Toucher les élèves émotionnellement.  

Les mettre en garde contre toutes formes d’embrigadement.  

Etre attentif aux dangers des réseaux sociaux dans ce domaine.  

Contenu de l'action 

La Compagnie met en scène un spectacle intitulé «aller-retour». Il traite 
du basculement d’un jeune qui est en mal être. Jauge d’élèves concernés 
pour 1 séance,  entre 80 et 100 élèves.  
Un débat sera ensuite réalisé entre élèves et acteurs, permettant une 
interactivité.                                                                                       

Il sera joué auprès des 2 collèges de la Ville. 
 

Public ciblé Les élèves de 5ème des collèges J. CARTIER et V. HUGO  
COUT 2400 €  
Maîtrise d'ouvrage Mairie de CHAUNY  
Partenaires Compagnie ACALY  
Calendrier  année scolaire 2021/2022  
Coût 2400 €  

Budget prévisionnel 

Opérateurs Coût 
Ville de CHAUNY 1200 € 

ETAT (FIPD) 1200 € 
TOTAL 2400 € 

Indicateurs d'évaluation 
  
Nombre d’élèves sensibilisés et ressenti des enseignants.  
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FICHE-ACTION N° 2021/09 : LE RAPPEL A L’ORDRE 
 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 2020 - 2024 

Commune de CHAUNY 
 

FICHE-ACTION N° 2021/09 LE RAPPEL A L’ORDRE  
Priorité d'action Prévenir toutes formes d’incivilités  
Orientation stratégique   Outil de prévention de la délinquance donné au maire  

Eléments de contexte   

De manière à conforter le Maire dans le pilotage de la politique de 
prévention de la délinquance, le rappel à l’ordre, introduit dans la loi du 
05 mars 2007, est un des outils existants. Il permet d’apporter une 
réponse institutionnelle simple et rapide à des faits susceptibles de 
porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité ou à la salubrité 
publique, dès lors qu’ils ne constituent pas une infraction pénale. 
(Article L.132-7 du code de la Sécurité Intérieure) 

C’est en fait, donner sous forme d’avertissement une réponse solennelle 
à des faits de faible gravité mais susceptibles de perturber le quotidien. 

 

Objectifs de l'action 

Eviter la récidive et  prévenir la délinquance. 
 

Conforter le Maire dans le pilotage de la politique de prévention de la 
délinquance.  

Mise en place de cet outil, dès la signature du protocole de mise en 
œuvre de la procédure de rappel à l’ordre par le Procureur 

 

Contenu de l'action 

Il s’applique à toutes personnes, majeurs ou mineurs pour des faits de : 
Non respect des arrêtés de police du Maire                                         
Faits relevant d’une peine contraventionnelle pouvant être constatés par 
la Police Municipale.                                                               
Comportements n’emportant pas de qualification pénale (ex : 
absentéisme scolaire – Mineurs non accompagnés dans des lieux 
publics à des heures tardives – Incivilités – Conflits de voisinage …) 

 
Convocation en Mairie avec les parents pour les mineurs et explications 
du mis en cause. Avertissement donné ou orientation vers d’autres 
services.  
Avis au Procureur pour un suivi annuel.  

Public ciblé Individus fauteurs de troubles ou mineurs en difficultés  

COUT 
Non chiffré. Le coût repose uniquement sur le coût du personnel 
communal en charge de cette action.  

Maîtrise d'ouvrage Mairie de CHAUNY  
Partenaires Procureur de la République – Gendarmerie – Police Municipale  
Calendrier  année 2021  
Indicateurs d'évaluation  
Nombre de dossiers traités.  
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FICHE-ACTION N° 2021/10 : SOUTENIR L’ACTION DE L’ADULTE RELAIS 
 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 2020 - 2024 

Commune de CHAUNY 
 

FICHE-ACTION N° 2021/10 SOUTENIR L’ACTION DE L’ADULTE RELAIS  
Priorité d'action SOUTENIR L’ACTION DE L’ADULTE RELAIS  
Orientation stratégique   Etre l’interface entre l’Adulte relais et les partenaires du CLSPD.  

Eléments de contexte   

L’Adulte relais du Centre social ou médiateur de rue est nommé depuis 
le 01 décembre 2020. Avec pour  zone de compétence le quartier 
prioritaire de la ville, son rôle principal est d’anticiper les conflits mais 
également d’identifier les personnes vulnérables. 
Pour ce faire, il est présent sur le terrain pour être en contact direct avec 
les habitants. 
Ce rôle s’inscrit en parallèle avec le fonctionnement du CLSPD.                                    

 

Objectifs de l'action 

Faire en sorte que le CLSPD soit un partenaire pour l’Adulte relais                                                           

Favoriser le vivre ensemble  

Identifier les personnes vulnérables pour les aider.  

Contenu de l'action 

Réaliser des contacts réguliers avec l’Adulte relais 

 
Le CLSPD doit assurer une discrétion totale dans le traitement des 
informations,  de manière à préserver le climat de confiance entre la 
population et l’Adulte relais.                                                                                                                   

Participation de l’Adulte relais aux formations restreintes. 

 
Public ciblé Quartier Prioritaire de la Ville (QPV)   

COUT 
Non chiffré. Le coût repose uniquement sur le coût du personnel 
communal en charge de cette action.  

Maîtrise d'ouvrage Mairie de CHAUNY  
Partenaires Centre social  
Calendrier  année 2021  
Indicateurs d'évaluation  
Nombre de dossiers traités ensemble  
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FICHE-ACTION N° 2021/11 : INTEGRATION DU CLSPD AU RESEAU DU 
CIDFF 
 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 2020 - 2024 

Commune de CHAUNY 
 

FICHE-ACTION N° 2021/11 INTEGRATION AU RESEAU DU CIDFF  
Priorité d'action Intégrer le réseau du CIDFF  

Orientation stratégique   
Prévention des violences faites aux femmes et identification des 
victimes.  

Eléments de contexte   

L’égalité entre les femmes et les hommes a été déclarée grande cause 
nationale. 

Le Centre d’Informations aux Droits des Femmes et des Familles 
(CIDFF) est une association existante dans l’Aisne, mobilisée dans 
l’accueil et l’accompagnement des femmes victimes de violence. 

 

 

Objectifs de l'action 

Dynamiser le CLSPD sur la thématique des violences faites aux 
femmes. 

 

Sensibiliser sur cette thématique et identifier les victimes de violences.  
Etablir des comptes rendus quotidiens des actions du réseau, aux 
formations restreintes du CLSPD.  

Contenu de l'action 

Le CLSPD de CHAUNY intègre le réseau Chaunois du CIDFF. 

Représenté par le coordonnateur sécurité, le CLSPD participe aux 
réunions et actions de prévention. 

La Ville fait appel au CIDFF pour sensibiliser le public lors du village 
de la prévention et de la sécurité routière qui se déroulera en fin d’année 
2021. 

 
  

Public ciblé Les victimes de violences  

COUT 
Non chiffré. Le coût repose uniquement sur le coût du personnel 
communal en charge de cette action.  

Maîtrise d'ouvrage Mairie de CHAUNY  
Partenaires CIDFF  
Calendrier  année 2021  
Indicateurs d'évaluation  
Actions réalisées  
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FICHE-ACTION N° 2021/12 : PREVENTION DE LA DELINQUANCE AUPRES 
DES SENIORS 
 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 2020 - 2024 

Commune de CHAUNY 
 

FICHE-ACTION N° 2021/12 PREVENTION DE LA DELINQUANCE AUPRES DES SENIORS  
Priorité d'action PROXIMITE AUPRES DES SENIORS  
Orientation stratégique   Prévention des incivilités et de la délinquance  

Eléments de contexte   

 Les personnes âgées sont de plus en plus nombreuses et vivent de plus 
en plus longtemps. Cette évolution démographique majeure fait 
apparaître de nouvelles vulnérabilités qui doivent être prises en compte.  
En effet, plus faibles physiquement, voire plus isolées socialement que 
la moyenne de la population, les personnes âgées sont aussi des proies 
plus faciles pour certains délinquants : alors qu’elles ne représentent 
que 20 % de la population , elles sont victimes des deux tiers des vols 
par ruse et de près d’un tiers (29%) des cambriolages d’habitations 
principales ou secondaires. 

 

Objectifs de l'action 

Aller à la rencontre des seniors pour effectuer de la prévention.  
Effectuer une réunion d’informations à l’espace seniors avec la 
Gendarmerie.  
Effectuer le relais avec le CCAS de la Ville pour éventuellement venir 
en aide aux plus démunis.  

Contenu de l'action 

Avec l’aide de la Police Municipale, réaliser des services de proximité 
pour rencontrer cette tranche de la population. La priorité sera donnée 
au quartier prioritaire de la Ville.  

Remise aux personnes d’un document simple «conseils pour prévenir 
des actes de délinquance»                                                                                                        

Assurer une communication sur les réseaux et avec la presse locale.  
Public ciblé Les personnes de plus de 70 ans.  

COUT 
Non chiffré. Le coût repose uniquement sur le coût du personnel 
communal en charge de cette action.  

Maîtrise d'ouvrage Mairie de CHAUNY  
Partenaires Police Municipale – Gendarmerie  et CCAS  
Calendrier  année 2021  
Indicateurs d'évaluation  
Nombre de personnes vues.  
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FICHE-ACTION N° 2021/ 13 : PREVENTION AUX DISCRIMINATIONS DES 
LGBT 
 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 2020 - 2024 

Commune de CHAUNY 
 

FICHE-ACTION N° 2021/13 PREVENIR DES DISCRIMINATIONS  
Priorité d'action OBSERVATOIRE DES SIGNALEMENTS DE DISCRIMINATION  
Orientation stratégique   Renforcer la coordination des partenaires  

Eléments de contexte   

De manière à lutter contre toutes les  discriminations  de personnes en 
raison de leur orientation sexuelle et leur identité de genre et de sexe, la 
Ville adhère à l’association FLAG.  
Nous pourrons de cette manière avoir accès à la plateforme de 
signalements de discriminations commises sur la commune. 
 « FLAG » est une association française loi de 1901 dont l'objectif est 
de lutter contre toutes formes de discriminations à l'encontre des Gays, 
des Lesbiennes, des Bisexuels et des personnes Transgenres (LGBT). 
 Elle permet  d'accompagner toutes les victimes en interne et en externe 
le long de la chaîne pénale. Elle a été créée à Paris le 9 septembre 2001"        

Objectifs de l'action 

  
Développer une observation géo localisée d'évaluation et d'analyse 
commune des faits constatés en vue de les traiter et d'y apporter des 
réponses adaptées dans les domaines de la sûreté, de la Prévention et de 
la Tranquillité Publique. 

  
Promouvoir l’égalité des droits de toutes les personnes, quelles que 
soient leur orientation sexuelle, leur identité de genre et leur mode de 
vie.  

Contenu de l'action 

• La collecte, la centralisation et la cartographie des incidents relevés 
• L'échange et le partage de l'information entre les partenaires 
• L'analyse et la diffusion de l'information en réseau restreint  

Assurer ensuite des préventions avec les partenaires                                                                                                         

Assurer une communication sur les réseaux  
Public ciblé Les LGBT  

COUT 
Non chiffré. Le coût repose uniquement sur le coût du personnel 
communal en charge de cette action.  

Maîtrise d'ouvrage Mairie de CHAUNY  
Partenaires Association FLAG - Centre social  
Calendrier  année 2021  
Indicateurs d'évaluation 
  
Nombre de signalements traités et préventions réalisées  
 
 
 
 
 

https://www.lexpress.fr/actualite/societe/theorie-du-genre-ou-egalite-entre-les-sexes_1836853.html
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FICHE-ACTION N° 2021/14 : OBSERVATOIRE DE LA TRANQUILLITE 
PUBLIQUE 
Contrat Local de Sécurité et de Prévention de la 

Délinquance 2020 - 2024 Commune de CHAUNY 

FICHE-ACTION N° 2021/14 GEOPREVENTION  

Priorité d'action LA TRANQUILLITE PUBLIQUE ET LA LUTTE CONTRE LE 
SENTIMENT D'INSECURITE 

Orientation stratégique   Renforcer la coordination des partenaires 

Eléments de contexte   

Poursuivre l’action mise en place en 2018, de manière à obtenir en 
temps réel une observation de la délinquance locale.  
Les statistiques  proviennent  de l'exploitation de données produites 
par la Gendarmerie Nationale au regard des plaintes déposées par les 
victimes et des constatations des enquêteurs. 
 
La Police municipale fournit également des informations qui 
concernent plus les atteintes à la tranquillité et à l’environnement. 
De cette manière des cartes statistiques sont dressées en temps réel,  
permettant une réponse adaptée et rapide sur le terrain.  

Objectifs de l'action   

Cet outil permet de développer une observation pertinente et partagée 
géo localisée d'évaluation et d'analyse commune des faits constatés en 
vue de les traiter et d'y apporter des réponses adaptées dans les 
domaines de la sûreté, de la Prévention et de la Tranquillité Publique. 

Contenu de l'action   

• La collecte, la centralisation et la cartographie des incidents relevés 
• L'échange et le partage de l'information entre les partenaires 
• L'analyse et la diffusion de l'information en réseau restreint 
• Veille et alerte sur les points chauds identifiés 
• Assurer des diagnostics de sécurité  
• Assurer une primo analyse de l'évolution de la délinquance sur le 
territoire communal 
L'ensemble des informations ainsi recueillies est exploité au moyen 
du logiciel LOGITUD (GéoPrévention)  
 

Public ciblé Le territoire de la Ville dans son ensemble 

Maîtrise d'ouvrage VILLE DE CHAUNY 

Partenaires Gendarmerie, Police Municipale. 
Calendrier  année 2021 

Coût 1100 € (maintenance) 
Budget prévisionnel 

Opérateurs Coût 
Ville de CHAUNY 1100 € 

ETAT (FIPD)  
ETAT (CGET)   

CONSEIL DEPARTEMENTAL   
TOTAL 1100 € 

Indicateurs d'évaluation 
Nombre de saisies traitées par partenaires 
Mesure qualitative de l'utilité des informations dans une perspective opérationnelle pour les acteurs locaux 

Mesurer l'adéquation de l'observatoire par rapport aux réponses apportées 
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FICHE-ACTION N° 2021/15 : REDYNAMISATION DU PROTOCOLE 
« PARTICIPATION CITOYENNE » 

Contrat Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 2020 - 2024 Commune de CHAUNY 

FICHE-ACTION N° 2021/15 VOISINS VIGILANTS  

Priorité d'action LA TRANQUILLITE PUBLIQUE ET LA LUTTE CONTRE LE SENTIMENT 
D'INSECURITE 

Orientation 
stratégique   Recréer du lien social entre les habitants au sein des quartiers prioritaires 

Eléments de 
contexte   

Depuis la mise en place du module «voisins vigilants» sur le site de la Ville, de 
nombreux administrés ont adhéré au dispositif.   Cette action   s'inscrit dans une 
démarche de prévention de la délinquance, complémentaire de l'action de la 
gendarmerie nationale et de mise en œuvre de la police de sécurité du quotidien, 
par une approche partenariale. 
 
 

Objectifs de l'action 

Les objectifs à atteindre : 
• Rassurer la population 

• Améliorer la réactivité des forces de gendarmerie et de police contre la 
délinquance de proximité 

• Accroître l'efficacité de la prévention de proximité 

Contenu de l'action 

Le site de la ville  permet aux personnes intéressées domiciliées à Chauny, de 
laisser leurs coordonnées pour être ensuite contactées si elles le désirent par le 
coordonnateur sécurité.                                                                                                                             
Un suivi régulier est effectué.                    
Nous leur proposons de recevoir via leur boîte mail, des informations de la 
Gendarmerie de Chauny sur la délinquance de proximité locale, en leur précisant 
que ces envois sont effectués en copies cachées, assurant une discrétion totale.    
A charge pour elles de relayer si elles le désirent,  ces informations auprès de 
voisins, pour des mises en garde.                                                                                                                                                                                           

En parallèle, la Ville adresse durant l’année  des messages de mise en garde sur des 
faits portés à notre connaissance par les partenaires. 

Public ciblé Le territoire de la Ville dans son ensemble 

COUT Non chiffré. Le coût repose uniquement sur le coût du personnel communal en 
charge de cette action. 

Maîtrise d'ouvrage VILLE DE CHAUNY 
Partenaires CLSPD 
Calendrier  année 2021 

Coût --- 
Indicateurs d'évaluation 

Nombre de personnes intéressées et nombre d’informations réalisées 
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FICHE-ACTION N° 2021/16   : PROMOUVOIR LES DEMARCHES 
PARTICIPATIVES «OTV» 
 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 2020 - 2024 

Commune de CHAUNY 
 

FICHE-ACTION N° 2021/16 PROMOUVOIR LES DEMARCHES PARTICIPATIVES  
Priorité d'action DEVELOPPER LA DEMARCHES «OTV»  
Orientation stratégique   Possibilité de s’inscrire sur le site de la Ville.  

Eléments de contexte   

Depuis quelques années, les forces de l’ordre donnent la possibilité 
aux personnes de signaler l’inoccupation du logement pour une durée 
limitée, de manière à mettre en place une surveillance. 

Il s’agit de l’Opération Tranquillité Vacances ou Cambriolages», plus 
communément appelés «OTV». 

Lorsque l’habitation est inoccupée, des patrouilles de surveillance 
sont effectuées, de jour comme de nuit, en semaine comme le week-
end, afin de dissuader tout individu de tenter de cambrioler le domicile. 

 

Objectifs de l'action 

Permettre d’effectuer cette demande sur le site de la Ville.  

Gain de temps pour les personnes.  

Facilité d’action.  

Contenu de l'action 

Remplir le formulaire «OTV» sur le site de la Ville. Les personnes 
seront sans délai informées de la prise en compte de la demande. 

 
Transfert ensuite à la Gendarmerie et à la Police Municipale. Des SMS 
de surveillance sont adressés aux bénéficiaires des demandes                                                                                         

Des communications seront réalisées tout au long de l’année. 
 

Public ciblé Les personnes signalant une absence prolongée dans l’habitation  

COUT 
Non chiffré. Le coût repose uniquement sur le coût du personnel 
communal en charge de cette action.  

Maîtrise d'ouvrage Mairie de CHAUNY  
Partenaires Gendarmerie et Police Municipale  
Calendrier  année 2021  
Indicateurs d'évaluation 
  
Nombre de demandes effectuées.  
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FICHE-ACTION N° 2021/17 : SYSTEMATISER L’INTERVENTION DES 
REFERENTS SURETE DE LA GENDARMERIE 
 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 2020 - 2024 

Commune de CHAUNY 
 

FICHE-ACTION N° 2021/17 
SYSTEMATISER L’INTERVENTION DES REFERENTS 

GENDARMERIE  
Priorité d'action Sécurisation des commerces  
Orientation stratégique   Commerces et sécurité  

Eléments de contexte   

Le réfèrent sûreté basé à la gendarmerie de LAON ou les 
correspondants sûreté à la brigade de Gendarmerie de CHAUNY, sont 
en capacité d'analyser en détail un site, établir  un bilan de situation, 
déterminer les points faibles, dans le but d'exposer le plus clairement 
possible aux professionnels  les moyens à mettre en place pour se 
protéger plus efficacement. Le but étant d’agir  de manière préventive 
face aux actes de malveillance que les commerçants peuvent  
rencontrer.  

 

Objectifs de l'action 

Par l’intermédiaire de la manager des commerçants et artisans de 
CHAUNY, établir un partenariat entre ces professionnels et le CLSPD. 

 
Mettre en place une réunion publique avec le référent sûreté 
départemental de la Gendarmerie, pour une sensibilisation de l’action.  

Contenu de l'action 

Etablir une campagne de prévention avec la manager du centre ville 
pour informer les professionnels. 

Réaliser la réunion pour établir le contact avec le référent. 

Diffuser cette information sur les réseaux de la Ville et auprès des 
associations de commerçants. Préciser la gratuité de l’action. 

 
Public ciblé Les commerçants et artisans Chaunois   

COUT 
Non chiffré. Le coût repose uniquement sur le coût du personnel 
communal en charge de cette action.  

Maîtrise d'ouvrage Mairie de CHAUNY  
Partenaires Gendarmerie – Manager commerçants et artisanats  
Calendrier  année 2021  
Indicateurs d'évaluation  
Nombre de diagnostics réalisés.  
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4. LA LUTTE CONTRE L’INSECURITE ROUTIERE 
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FICHE-ACTION N° 2021/18 : INTERVENTION AU NIVEAU DES LYCEES SUR 
LES RISQUES FERROVIAIRES 

Contrat Local de Sécurité et de Prévention de 
la Délinquance 2020 - 2024 Commune de CHAUNY 

 
FICHE-ACTION N° 

2021/18 LA PREVENTION DES RISQUES FERROVIAIRES 
 

Priorité d'action Lutte contre l'insécurité routière 
Orientation 
stratégique Eduquer et sensibiliser les jeunes à la sécurité routière 

Eléments de contexte 
  
  
  

• La gare SNCF de CHAUNY constitue régulièrement en période scolaire un lieu de 
rassemblement de jeunes. Certains s’adonnent à des comportements potentiellement dangereux, 
comme la traversée des voies malgré la circulation des trains. Les années précédentes, plusieurs 

signalements ont été effectués en formation restreinte concernant des incivilités et 
comportements dangereux.                                                                                                                                                                       

• Développer l’éducation à la sécurité et à la citoyenneté dans les transports ferroviaires, c’est 
l’engagement que SNCF et le Ministère de l’Education nationale ont pris en signant une 

convention. Dans le cadre de ce partenariat, SNCF mène des actions de sensibilisation au sein 
des établissements scolaires pour prévenir les risques d’accidents et inciter aux bons 

comportements.        

Objectifs de l'action • Sensibiliser les jeunes aux risques ferroviaires et au respect des autres                                                                                  
• Prévenir et lutter contre les accidents, les incivilités et les dégradations de matériel                                                                              

Contenu de l'action 

• L’intervention pédagogique dure 55 min et permet, sous forme d’enquêtes interactives, de 
revenir sur les conséquences de ses actes. Les élèves, qui sont acteurs de l'intervention, 

découvrent une scène après un évènement : ils interrogent des témoins, découvrent des indices 
pour comprendre ce qui s’est passé, et identifient les règles de citoyenneté et sécurité non 

respectées. 
• Il existe 3 modules différents présentés en fonction de l’auditoire. 

Public ciblé Jeunes de 9 à 20 ans 
Maîtrise d'ouvrage SNCF 

Partenaires Les établissements scolaires 
Calendrier  Année 2021 

Coût ND 
Indicateurs d'évaluation 

Nombre d'interventions  
Nombre d'élèves participants 
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FICHE-ACTION N° 2021/19 : VILLAGE DE LA PREVENTION DE LA 
DELINQUANCE ET DE LA SECURITE ROUTIERE 

Contrat Local de Sécurité et de Prévention de 
la Délinquance 2020 - 2024 Commune de CHAUNY 

 
FICHE-ACTION N° 

2021/19 LE VILLAGE DE LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE  
 

Priorité d'action LA PREVENTION  
Orientation 
stratégique   FAIRE PRENDRE CONSCIENCE DE LA PREVENTION  ET LUTTER CONTRE L'INSECURITE 

ROUTIERE 

Eléments de 
contexte   

La Ville de CHAUNY reconduit l’action menée en 2019  en matière de prévention de  la 
délinquance et de la sécurité routière. (lutter contre les comportements à risque au volant,  
prévenir les accidents, déjouer les dangers d'internet, prévention des violences 
intrafamiliales...). Cette action permet de créer une réelle dynamique populaire et citoyenne 
dans la ville. C’est notamment le cas auprès des plus jeunes. Nous sollicitons les établissements 
scolaires pour que le maximum d’élèves puisse être sensibilisé.  

Objectifs de 
l'action   

Promouvoir l'action citoyenne en cas d'urgence dans le but de gagner en efficacité et en 
efficience. 
Permettre de prendre conscience des comportements à risques en matière de sécurité routière. 
Sensibiliser sur les dangers d'internet et les violences faites aux femmes. 
Prévenir de la délinquance dans les transports et aux abords des voies ferrées.  

Contenu de 
l'action   

Le village se déroulera sur 2 jours, le 30 septembre et le 01 octobre 2021. 
Nous solliciterons les établissements scolaires pour avoir un roulement d’élèves sur les 2 jours. 
Une campagne de prévention des comportements à risque auprès des automobilistes et des 
deux roues, sera organisée du 27 au 29 septembre 2021. 
Des contrôles seront réalisés par la Gendarmerie et la Police Municipale de CHAUNY. Ces 
actions seront menées au sein des quartiers prioritaires, à proximité des écoles, en centre ville 
et dans les lieux propices à la commission d'infractions. 
Si le Procureur l’autorise, une alternative aux poursuites sera proposée aux contrevenants pour 
certaines infractions validées par le magistrat. 
Ces derniers ne seront pas poursuivis s’ils acceptent de se rendre sur les stands de la prévention 
routière. 
 
Quelques stands : L’Escadron de Sécurité Routière de la Gendarmerie – la Brigade de 
Prévention de Délinquance Juvénile – la prévention routière – Le centre de secours des 
pompiers – La Police Municipale ….. 
Quelques animations : la voiture tonneaux –  sensibilisation perte d’adhérence – le simulateur 
de choc frontal …. 
 

Public ciblé Tout public et les élèves de la Primaire aux Lycées 
Maîtrise d'ouvrage VILLE DE CHAUNY 

Partenaires Partenaires CLSPD et Partenariat spécialisé 
Calendrier  Du 30 septembre au 01 octobre 2021 

Coût 15000 € 
Budget prévisionnel 

Opérateurs Coût 
Ville de CHAUNY 11550 € 

FIPD 1570 € 
PDASR 1880 € 
TOTAL 15000 € 

Indicateurs d'évaluation 
NB DE STAND - Nb de personnes  
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FICHE-ACTION N° 2021/20 : PREVENTION DES EXCES DE VITESSE EN 
VILLE 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
2020/2024 Commune de CHAUNY 

 

FICHE-ACTION 
N° 2021/20 PREVENTION SUR LES EXCES DE VITESSE EN VILLE 

 
Priorité d'action REDUIRE LES VITESSES EXCESSIVES  
Orientation 
stratégique   FAIRE CONNAITRE L'IDEE FAUSSE DU 60 KM/H  

 

Eléments 
de 
contexte 

  

Une idée fausse, circuler en ville à 60 km/h au lieu de 50 km/h n'est pas dangereux.                              
Différents usagers cohabitent en ville. En cas de collision entre une voiture et un piéton, les chances 
de survie du piéton baissent rapidement selon la vitesse du véhicule. (53 % à 50 km/h contre 
seulement 20% à 60 km/h).                                                                                                                                                                           
De même, les vitesses réduites diminuent les accidents.                                                                                                                            
En 2020, la Police Municipale a constaté une dizaine d'accidents, à différencier des accrochages 
matériels qui ne sont pas comptabilisés.                                                                                                                                                                                                               
La mairie va mener des actions d'information et de sensibilisation en direction des usagers.                              

 

Objectifs 
de l'action   

Reconduire l’action initiée en 2020 mais qui n’a pu se mettre en place, eu égard à la crise sanitaire 
et au manque d’effectifs de la Police Municipale. 
Réduire les vitesses en ville, notamment aux endroits signalés par les riverains, en effectuant des 
contrôles réguliers. 

 

Contenu de 
l'action   

Lors des contrôles, prévenir les contrevenants d'excès de vitesse inférieur ou égale à 10 km/h en 
vitesse retenue, au dessus de la vitesse autorisée, par la remise d'un flyer.                                                              
Sur ces flyers, seront rappelées quelques préventions sur la circulation en ville. Il sera mentionné 
également les sanctions relatives à l'excès de vitesse.                                                                                            
Ces personnes seront informées qu'en cas de récidive, elles seront verbalisées.                                    
Un suivi sera effectué par la Police Municipale. 

 

Public ciblé Les contrevenants  
Maîtrise 

d'ouvrage Mairie de CHAUNY.  
Partenaires Police Municipale  
Calendrier  année 2021  

Coût Non chiffré. Le coût repose uniquement sur le coût du personnel communal en charge de cette 
action.  

Indicateurs d'évaluation  
Nombre de préventions effectuées  
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FICHE-ACTION N° 2021/21 : PREVENTION SUR L’UTILISATION 
DES EDPM 

Contrat Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 2020 - 2024 Commune de CHAUNY 

 

FICHE-ACTION N° 2021/21 LA PREVENTION ROUTIERE 
 

Priorité d'action  PREVENTION SUR L'UTILISATION DES EDPM  

Orientation stratégique   Information de la population. 
 

Eléments de contexte   

Reconduire l’action menée en 2020. 
La ville de CHAUNY désire sensibiliser les citoyens à la 
sécurité routière sur les EDPM (engins de déplacements 
personnels motorisés).                                                                                                            
Les nouveaux moyens de mobilité urbaine sont maniables, 
peu encombrants, rapides. On s'y déplace debout. Il en 
existe plusieurs types tels que la trottinette électrique, l' 
hoverboard, le gyropode, le monoroue.  Ce type de moyen 
de transport tend à se développer et peut susciter  quelques 
interrogations.                                                                                  
Sont-ils sans danger ?                                                                                                                                                                                                                        
Où et comment les utiliser ?                                                                                                                   

Objectifs de l'action 

Informer la population pour les utiliser sans danger et en 
respectant le code de la route.                                                                      

 

Rappeler brièvement le cadre légal et les sanctions en cas de 
contraventions. 

 

La presse locale sera sollicitée pour relayer ces préventions. 
 

Contenu de l'action 

Via le site Facebook et le site de la ville, une plaquette 
d'information ludique sera diffusée. De manière illustrée, 
elle indiquera les équipements nécessaires à l'engin et au 
conducteur, de manière à circuler en toute sécurité.                                                                                                             
Il y sera indiqué comment les utiliser en ville.                                                                                                                               
De façon pérenne, la Police Municipale effectuera ces 
préventions dans le cadre de leur service de proximité 
auprès de la population.                                          

S'agissant de sécurité routière, il sera mentionné les 
différentes catégories d'infractions principales  liées à une 
mauvaise utilisation de ces EDPM.                                                                                                                                       

 
Public ciblé Les utilisateurs d’EDPM  

COUT Non chiffré. Le coût repose uniquement sur le coût du 
personnel communal en charge de cette action.  

Maîtrise d'ouvrage Mairie de CHAUNY 
 

Partenaires Police Municipale  
Calendrier  année 2021  
Coût ---  
Indicateurs d'évaluation  
Nombre de publics informés.  
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5. LE SUIVI DE LA POLITIQUE LOCALE « PREVENTION 
SECURITE » 
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FICHE-ACTION N° 2021/22 : ACCOMPAGNER ET SUIVRE LA MISE EN 
ŒUVRE DU CLSPD 

Contrat Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 2020 - 2024 Commune de CHAUNY 

FICHE-ACTION N° 
2021/22 LE SUIVI DES ACTIONS 

Priorité d'action Suivi et dynamisme des actions  
Orientation 
stratégique Renforcer la coordination des partenaires 

Eléments de contexte 

• La démarche de CLSPD est particulièrement appréciée par les partenaires, dans la mesure où 
elle permet d’échanger avec un nombre important d’acteurs dans un climat de confiance, et 

d’avoir une vision globale des phénomènes et de la situation sur Chauny.                                                                                                                                                                       
• La mise en place d’actions communes entre les partenaires donne du liant à notre stratégie 

territoriale de sécurité et de prévention de délinquance. 
• Chaque partenaire est impliqué dans la conduite des actions de prévention.        

• La Secrétaire Générale du Comité Interministériel de Prévention de la Délinquance et de la 
Radicalisation, qui a assisté à l’assemblée plénière d’avril 2019, a salué l’investissement de la 

ville et a souligné les actions innovantes et partenariales.  
• La Préfecture a mis en exergue en 2020 le dynamisme du CLSPD de la Ville. Le 

coordonnateur sécurité a été sollicité pour présenter les actions,  lors d’une réunion solennelle, 
devant les autorités administratives, judiciaires et de l’éducation nationale. 

Objectifs de l'action 
• Agir dans le cadre d'une stratégie globale et concertée 

• Poursuivre la mobilisation des partenaires et des acteurs du CLSPD 
• Suivre et évaluer les actions engagées dans le cadre du CLSPD 

Contenu de l'action 
• Participation à la conception de la politique locale de prévention et de sécurité 

• Accompagnement et suivi de la mise en œuvre du CLSPD 
• Evaluation quantitative et qualitative de la politique locale de prévention et de sécurité 
• Participation à une politique de communication, en direction des habitants et des élus. 

Public ciblé Partenaires du CLSPD 
Maîtrise d'ouvrage Ville de CHAUNY 

Partenaires  -  
Calendrier  2021 

Coût 9 630 € 
Budget prévisionnel 

Opérateurs Coût 
Ville de CHAUNY 9 630 € 

TOTAL 9 630 € 
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